
NATIONS A
UNIES

Assemblée générale

Distr.
GÉNÉRALE

A/RES/52/70
20 février 1998

Cinquante-deuxième session
Point 89 de l'ordre du jour

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

[sur le rapport de la Commission des questions politiques spéciales
et de la décolonisation (Quatrième Commission) (A/52/619)]

52/70. Questions relatives à l'information

A

L'information au service de l'humanité

L'Assemblée générale,

Prenant acte de l'important rapport d'ensemble présenté par le Comité de l'information1,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général sur les questions relatives à l'information2,

Demande instamment que tous les pays, le système des Nations Unies dans son ensemble et toutes les
parties intéressées, réaffirmant leur attachement aux principes de la Charte des Nations Unies, aux principes
de la liberté de la presse et de la liberté de l'information et à ceux de l'indépendance, du pluralisme et de la
diversité des médias, jugeant profondément préoccupantes les disparités existant entre pays développés et pays
en développement et leurs conséquences de tous ordres sur l'aptitude des médias publics, privés ou autres et
des particuliers des pays en développement à diffuser l'information et à faire connaître leurs vues et leurs
valeurs culturelles et éthiques grâce à la production culturelle endogène, de façon à assurer la diversité des
sources de l'information et le libre accès à cette dernière, et considérant dans ce contexte l'appel lancé en
faveur de ce que l'on a appelé, à l'Organisation des Nations Unies et dans plusieurs instances internationales,
«un nouvel ordre mondial de l'information et de la communication, conçu comme un processus évolutif et
continu»:

                                                       

1 A/52/21. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-deuxième
session, Supplément no 21.

2 A/52/455 et Corr.1.

98-76364 /...



A/RES/52/70
Page 2

a) Coopèrent et agissent de manière concertée afin d'atténuer les disparités dans la façon dont
l'information circule à tous les niveaux en fournissant une assistance accrue pour développer les
infrastructures et les capacités de communication dans les pays en développement, compte dûment tenu de
leurs besoins et du rang de priorité que ces pays confèrent à ces domaines, de manière à leur permettre, ainsi
qu'à leurs médias publics, privés ou autres, d'élaborer librement et indépendamment leurs propres politiques
d'information et de communication ainsi que de faire participer davantage les médias et les particuliers au
processus de communication, et à assurer la libre circulation de l'information à tous les niveaux;

b) Fassent en sorte que les journalistes puissent travailler librement et efficacement, toute attaque
contre leur personne étant résolument condamnée;

c) Aident à poursuivre et renforcer les programmes de formation pratique destinés aux journalistes des
organes de presse, de radio et de télévision publics, privés et autres, des pays en développement;

d) Épaulent l'action régionale et les efforts de coopération que les pays en développement font
conjointement et avec les pays développés pour améliorer leur capacité de communication, l'infrastructure
de leurs médias et leurs techniques de communication, notamment en matière de formation et de diffusion
de l'information;

e) S'efforcent, en complément de la coopération bilatérale, de fournir aux pays en développement et
à leurs médias, publics, privés ou autres, tout l'appui et toute l'aide possibles, compte dûment tenu de leurs
intérêts et de leurs besoins dans le domaine de l'information et des mesures déjà prises par le système des
Nations Unies, s'agissant notamment:

i) De mettre en valeur les ressources humaines et techniques voulues pour améliorer les systèmes
d'information et de communication des pays en développement et aider à poursuivre et renforcer
des programmes de formation pratique comme il en existe déjà, avec des appuis publics et privés,
dans l'ensemble du monde en développement;

ii) D'instaurer des conditions qui permettent aux pays en développement ainsi qu'à leurs médias,
publics, privés ou autres, de se doter, en utilisant les ressources nationales et régionales, des
techniques de communication qui répondent à leurs besoins nationaux ainsi que des éléments de
programmes nécessaires, notamment pour la radio et la télévision;

iii) D'aider à créer et développer des réseaux de télécommunication sous-régionaux, régionaux et
interrégionaux, notamment entre pays en développement;

iv) De faciliter, selon qu'il conviendra, l'accès des pays en développement aux techniques de
communication de pointe disponibles sur le marché;

f) Appuient sans réserve le Programme international pour le développement de la communication3

institué par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui devrait seconder
les médias publics aussi bien que privés.

 69 e séance plénière
10 décembre 1997

                                                       

3 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, Actes de la Conférence
générale, vingt et unième session, Belgrade, 23 septembre-28 octobre 1980, vol. 1, Résolutions, sect. III.4,
résolution 4/21.
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B

Politique et action de l'Organisation des Nations Unies
en matière d'information

L'Assemblée générale,

Réaffirmant énergiquement le rôle essentiel qu'elle doit jouer dans l'élaboration, la coordination et
l'harmonisation de la politique et de l'action de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
l'information,

1. Prend acte du rapport du Comité de l'information1;

2. Note que le Comité de l'information n'a pas été en mesure d'achever ses travaux à sa dix-neuvième
session;

3. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les questions relatives à l'information2;

4. Prend également acte du rapport de l'Équipe spéciale sur la réorientation des activités d'information
des Nations Unies4;

5. Prie le Secrétaire général de continuer à mettre en œuvre les activités déjà prescrites;

6. Prie également le Secrétaire général de rendre compte au Comité de l'information, à sa vingtième
session, et à l'Assemblée générale, à sa cinquante-troisième session, des activités de l'Organisation des
Nations Unies en matière d'information ainsi que de l'application des mesures concernant les activités
d'information et de communication approuvées par l'Assemblée;

7. Prie le Comité de l'information de lui rendre compte, à sa cinquante-troisième session, de
l'application de la présente résolution;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa cinquante-troisième session la question intitulée
«Questions relatives à l'information».
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4 A/AC.198/1977/CRP.1, annexe.


